
Ensemencement	du	lac

Environ	2000	belles	truites	vigoureuses	ont	été	mises	à
l’eau	 cet	 avant-midi	 au	 lac	 des	 Sittelles.	 Plusieurs
bénévoles	 ont	 prêté	 main	 forte	 à	 monsieur	 Pierre
Bissonnette,	 responsable	 de	 la	 pêche,	 pour	 assurer	 le
bon	déroulement	de	l’activité.
	
Pour	pouvoir	pêcher	au	lac,	il	faut	payer	sa	cotisation	et
son	droit	de	pêche	auprès	de	l’APLS	et	bien	sûr,	détenir
un	permis	de	pêche	émis	par	le	gouvernement.
	
Une	personne	responsable,	muni	d’une	liste	mise	à	jour,
	sera	chargée	de	valider	que	les	pêcheurs	soient	dûment
en	règle	pour	profiter	de	cette	formidable	activité.
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